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Article 1 – Le Collège des Études Doctorales 

Les présents statuts régissent le Collège des Études Doctorales d’Avignon Université (CED), structure interne transversale 
de l’établissement ayant pour mission d’assurer la coordination des Écoles Doctorales (ED) de l’établissement et la 
mutualisation de l’offre de formation proposée au sein de ses ED. 

Le CED comprend les ED suivantes accréditées au moment de l’approbation des présents statuts : 
o L’École Doctorale 536 (ED 536) "Agrosciences et Sciences" ;
o L’École Doctorale 537 (ED 537) "Culture et Patrimoine".

Le CED est rattaché à la Direction d’Appui à la Recherche (DARI) en charge de la gestion administrative du CED. 
Il est situé au 74 rue Louis Pasteur, 84029 AVIGNON. 

Article 2 – Les missions du CED 

En liaison avec les ED de l’université, le CED contribue à la formation des doctorants, pour les préparer à leur future insertion 
professionnelle ainsi qu’à la valorisation de leur diplôme.  

Le CED a pour mission de contribuer à l'élaboration et à la mise en œuvre de la politique de l'Université en matière de 
formation doctorale, en assurant, dans le respect des spécificités interdisciplinaires, la coordination de l’offre de formation 
et des pratiques des ED, en mettant en commun certains moyens, spécialement en matière de : 

o Formation des doctorants dans les conditions prévues par l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la
formation et les modalités conduisant à la délivrance de ce diplôme national ;

o Elaboration et suivi d'indicateurs et de statistiques concernant les doctorants tant dans leur parcours de préparation
de thèse que leur insertion ultérieure ;

o Promotion des échanges scientifiques et intellectuels entre les doctorants des différentes écoles doctorales fédérées
au sein du CED ;

o Organisation de formations accompagnant la préparation de la thèse et préparant à l'insertion professionnelle des
docteurs ;

o Suivi du projet professionnel des doctorants et l'aide à l'insertion professionnelle des futurs docteurs ;

o Etablissement du rapport, prévu au 11° de l’alinéa 4 de l’article L. 712-2 du code de l’éducation, sur l'évolution de
la situation professionnelle des personnes auxquelles l'université a délivré le diplôme national de doctorat dans les
cinq années précédentes ;

o Sensibilisation des doctorants et du corps enseignant aux exigences spécifiques du doctorat ;

o Promotion des bonnes pratiques en matière d'encadrement doctoral.

Le CED met en œuvre ses compétences dans le respect de l’autonomie des ED, telle que définie dans l’arrêté du 25 mai 
2016 fixant le cadre national de la formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat, et 
dans un cadre de concertation permanente avec les ED au sein des instances de gouvernance du CED.  
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Article 3 – Organisation du CED 

Le CED est administré par un bureau du CED et un Conseil du CED, et dirigé par un Directeur. 

Article 4 – Le Directeur du CED 

Le directeur du CED assure la direction du collège et le représente à l'égard des tiers dans les limites de ses prérogatives. 

Il est nommé par le Président de l’université sur proposition du Conseil du CED, après avis des Directeurs des ED. Il est 
choisi parmi les professeurs des universités et assimilés exerçant à l’université ou tout personnel habilité à diriger des 
recherches.  

La fonction de directeur du CED est incompatible avec celle de directeur ou de directeur adjoint d’une ED. 

Le directeur du CED est nommé pour la durée de l’accréditation. Son mandat est renouvelable une fois. 

Le directeur du CED :  

o Participe activement à la concertation des politiques doctorales de l’établissement ;

o Est garant du bon fonctionnement du CED et de la bonne exécution budgétaire du CED ;

o Est responsable du bon déroulement des interactions entre le CED et les structures de l’université ;

o Convoque le bureau du CED et le Conseil du CED, prépare l'ordre du jour de leurs réunions et les préside ;

o Assure l'exécution des décisions du bureau du CED et du Conseil du CED et rend régulièrement compte de ses activités
aux membres de ces instances ;

o Assure la diffusion des décisions du bureau du CED ;

o Est informé des relevés de décisions et des comptes rendus des Conseils des ED ;

o Rend compte au Président de l'Université des décisions des instances du CED et de la politique suivie par le CED.

Le Directeur du CED est responsable de la gestion administrative et opérationnelle du CED en lien avec la DARI et le bureau 
du CED.  

Article 5 – Le Bureau du CED 

Le Bureau du CED comprend le Directeur du CED, qui la préside, ainsi que les Directeurs de chaque ED rattachée au CED. 
C’est une instance de préparation et d’exécution de la politique du CED.  

Le Directeur du CED peut, par ailleurs, inviter à participer aux réunions du Bureau du CED, sans voix délibérative, toute 
personne dont la consultation ou l'expertise lui semble utile.  

La durée du mandat des membres du Bureau du CED est fixée par référence à la durée de leurs fonctions en tant que 
Directeur telle que déterminée par les textes réglementaires.  

Le Bureau du CED se réunit au moins quatre fois par année universitaire, sur convocation du Directeur. 

Les convocations, accompagnées de l'ordre du jour et des documents nécessaires, doivent parvenir aux membres du Bureau 
du CED au moins 8 jours avant la date de la réunion.  

Le Bureau du CED participe à la préparation et à la mise en œuvre du projet stratégique d’établissement. 

Il prépare et soumet au Conseil du CED : 
- Les programmes de demandes de mobilité des ED ;
- Le pré-budget du CED et des ED ;
- Les nouvelles formations doctorales du portefeuille de formation.

Il sollicite, le cas échéant, l'avis des instances compétentes au sein de l’établissement. 
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L’avis du Bureau du CED peut être sollicité par les Directeurs des ED sur les demandes de dérogation. L’avis du Bureau du 
CED est consultatif et non obligatoire.  

Article 6 –  Le Conseil du CED 

Le Conseil du CED est composé de : 
- Directeur du CED, président du Conseil du CED ;
- Directeurs des ED rattachées au CED ;
- Représentants des doctorants désignés parmi les élus représentants des doctorants, et membres des conseils d’ED,

à raison de deux représentants par ED ;
- Représentants des directeurs des UPR rattachées aux ED désignés par le Conseil de chaque ED parmi ses membres

directeurs des UPR, à raison d’un directeur par l’ED ;
- Représentant des personnels Ingénieurs, Administratifs et Techniciens désigné ès-qualité « gestionnaire des écoles

doctorales » ;
- Membres extérieurs désignés par le Conseil de chaque ED parmi ses membres extérieurs, à raison d’un membre

extérieur par l’ED.

Le Directeur du CED peut inviter à participer aux réunions du Conseil du CED, sans voix délibérative, toute personne dont 
la consultation ou l'expertise lui semble utile. 

Le Conseil du CED se réunit au moins une fois par année universitaire, sur convocation du Directeur du CED. 

Les convocations, accompagnées de l'ordre du jour et des documents nécessaires, doivent parvenir aux membres du Conseil 
du CED au moins 8 jours avant la date de la réunion.  

Le Conseil du CED : 

- Elabore la politique du CED et veille à sa cohérence avec la stratégie de l’université sur toutes les missions qui sont
confiées au CED ;

- Délibère sur toute modification de l’organisation du CED ;
- Délibère sur les programmes de demandes de mobilité des ED sur proposition du bureau du CED ;
- Délibère sur les nouvelles formations doctorales du portefeuille de formation sur proposition du bureau du CED ;
- Formule les propositions auprès des instances de gouvernance de l’université dans le périmètre des missions

confiées au CED ;
- Délibère sur toute autre question en rapport avec les missions du CED sur proposition du Directeur du CED.

Article 7 – Approbation et modification des statuts 

Les présents statuts seront approuvés par le Conseil d'Administration (CA) de l'Université, après avis de la Commission de 
la Recherche (CR). Ils peuvent être modifiés à la demande du CED et les modifications seront approuvées selon la même 
procédure. 


